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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

médecine du travail
Question écrite n° 38235

Texte de la question

M. François Cornut-Gentille attire l'attention de M. le ministre de l'emploi, du travail et de la cohésion sociale sur
la santé au travail. Dans un récent rapport, le Conseil économique et social soulignait l'insuffisance de la prise
en compte de la santé mentale au travail par les pouvoirs publics et, en conséquence, la faiblesse de la
connaissance des troubles psychosociaux liés au travail. En conséquence, il lui demande de préciser les
réflexions menées par le Gouvernement sur la prise en compte de la santé mentale au travail.
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